
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
MERCREDI 17 JUIN 2020 à 18 heures 30 

 
 
 
 
 

 

L’an deux mil vingt, le dix-sept juin, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint-Perdon dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au foyer 
d’activités, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis Darrieutort, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 10/06/2020 

Présents : Jean-Louis DARRIEUTORT, Sandrine CASINI, Didier LARTIGUE, DUDON Élodie, 
CABANNES Philippe, CAZENAVE Marie-Christine, DARSAUT Jean-Paul, LATASTE Marie, 
BEEUWSAERT Patrick, DALLEAU Sabine, BARROUILLET Cédric, DELARUE Marie-Hélène, 
SALLES Pierre, BOULAND Geneviève, BARROUILLET Benjamin, MARTIN Maritxu, BENETEAU 
Patrick, MIRAMON Maylis, DOURTHE Jean-Michel 

Secrétaire : Madame CASINI Sandrine 
 
ORDRE DU JOUR : 

1) Vote du compte administratif 2019 du budget principal 

2) Vote du compte de gestion du budget principal 

3) Affectation du résultat du budget principal 

4) Vote des taux d’imposition année 2020 

5) Vote du budget primitif 2020 

6) Acquisition de la parcelle cadastrée Section AC, numéro 213  

7) Acquisition des parcelles cadastrées Section AM, numéro 375 et 449 et Section AN, 
numéros 137, 138 et 200 

8) Informations diverses 

DÉLIBÉRATIONS 

Délibération n°20200617_01DEL : Vote du compte administratif 2019 – budget 
principal 

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence de Madame Sandrine CASINI, vote le Compte 
Administratif de l’exercice 2019 et arrête ainsi les comptes avec une abstention (Jean-Louis 
DARRIEUTORT) :  

 

 

 

 

 

DÉPARTEMENT DES LANDES 
COMMUNE  

DE SAINT-PERDON 
 

Nombre de conseillers en 
fonction : 19 

 
Nombre de conseillers 

présents : 19 
 

Nombre de votants : 19 
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Délibération n°20200617_02DEL : Vote du compte de gestion du budget principal 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est 
établi par Monsieur le Trésorier Principal à la clôture de l’exercice. 

Monsieur le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats 
émis est conforme à ses écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote du Conseil Municipal en même temps que 
le compte administratif. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 VOTE le compte de gestion 2019, après en avoir examiné les opérations qui y sont 
retracées et les résultats de l’exercice. 

Délibération n°20200617_03DEL : Affectation du résultat du budget principal 

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence de Monsieur Jean-Louis DARRIEUTORT, après 
avoir approuvé le compte administratif de l’année 2019 le 03 juin 2020, à l’unanimité, 

 

 



Délibération n°20200617_04DEL : Vote du budget primitif 2020 – budget principal 

Le Conseil Municipal, réuni sous la Présidence du Maire, Monsieur Jean-Louis 
DARRIEUTORT vote à l’unanimité les propositions nouvelles du budget primitif pour l’année 
2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n°20200617_05DEL : Vote des taux d’imposition 

Monsieur le Maire explique que le budget venant d’être voté, il convient de voter les taux 
d’imposition. 

En application de la loi de finances 2020 et de la réforme de la fiscalité directe locale, une 
décision de reconduction du taux de la taxe d’habitation sur 2020 n’est pas nécessaire. 

La commission finances propose que les taux d’imposition de la taxe foncière bâti et de la 
taxe foncière non bâti connaissent une évolution de 3% à la hausse en 2020.  

Après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 APPROUVE l’augmentation des taux d’imposition 

 DÉCIDE de fixer les taux comme suit : 
Taxe foncière bâti : 16.05 
Taxe foncière non bâti : 44.33 

Délibération n°20200617_06DEL : Acquisition de la parcelle cadastrée Section AC, 
numéro 213 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal avoir été démarché par l’entreprise 
STORENGY en avril 2020 pour un projet de vente d’une parcelle à l’entrée de la forêt 
communale, cadastrée Section AC, numéro 213, pour une contenance de 6680 m² sise au 
lieu-dit « Lagrabe Ouest » à Saint-Perdon.  

L’entreprise STORENGY a proposé une cession moyennant un montant de 2805.60 €, soit 
0.42 centimes le m². La parcelle étant située dans une zone non constructible, cette cession 
n’est pas soumise au régime de TVA. 

Monsieur le Maire signale à l’assemblée que les frais de notaire seront à la charge de la 
collectivité. 

Après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
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 DÉCIDE d’acquérir auprès de l’entreprise STORENGY, une réserve foncière d’une 
superficie de 6680 m², de la parcelle cadastrée Section AC, numéro 213, située au lieu-dit 
« Lagrabe Ouest » au prix de 0.42 centimes le m². 

 ACCEPTE la prise en charge des frais de notaire. 

 DIT que les crédits nécessaires à l’acquisition de cette parcelle sont inscrits au budget 
2020, aux chapitres et articles prévus à cet effet (opération 9002). 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

Délibération n°20200617_07DEL : Acquisition des parcelles cadastrées Section 
AM, numéros 375 et 449 et Section AN, numéros 137, 138 et 200 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée, l’information communiquée lors du Conseil 
Municipal du 03 Juin 2020, relative à la proposition de Monsieur et Madame BARREAU de 
vendre des parcelles situées à l’entrée du village de Saint-Perdon, à proximité du château 
d’eau. 

La perspective d’une telle acquisition permettrait à la collectivité de renforcer sa maitrise 
foncière et augmenter le patrimoine forestier par un reboisement (actuellement en coupe 
rase).   

Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal sur l’achat de ces parcelles et 
informe l’assemblée que les frais de notaire seront à la charge de la collectivité. 

Après avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

 DÉCIDE d’acquérir auprès de Monsieur et Madame BARREAU Jean-Louis une réserve 
foncière d’une superficie totale de 48 811m² pour les parcelles suivantes cadastrées : 
- Section AM, numéros 375 et 449 
- Section AN, numéros 137, 138 et 200 

 PROPOSE une offre à Monsieur et Madame BARREAU d’un montant de 20000€. 

 ACCEPTE la prise en charge des frais de notaire 

 DIT que les crédits nécessaires à l’acquisition de ces parcelles sont inscrits au budget 
2020, aux chapitres et articles prévus à cet effet (opération 9002). 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Réfection de la cancha : Monsieur Didier LARTIGUE informe les élus que les travaux 
concernant la réfection de la cancha ont débuté lundi 15 juin 2020 pour une durée 
d’environ un mois. 

Marché des producteurs : Monsieur Pierre SALLES prend la parole pour évoquer 
l’organisation du futur marché des producteurs. Ce marché était initialement prévu le 19 
juin 2020. En accord avec la chambre d’agriculture, deux dates ont été bloquées en 
septembre (le 04 ou le 11). Le premier week-end de septembre étant habituellement 
réservé au forum des associations, les élus pensent que le marché des producteurs pourrait 
être organisé plutôt le vendredi 11 septembre afin d’équilibrer les activités sur les deux 
week-end de septembre. Les élus ont par ailleurs retenu l’option de l’organisation du 
marché avec restauration sur place. 

10 ans de l’association « Les Amis de Saint-Orens » : Monsieur DARSAUT rappelle que 
l’association souhaite fêter les 10 ans en proposant la diffusion d’un film rétrospectif. 

Logement communal : Le logement situé « 65 rue de la Chalosse » sera disponible à 
compter du 01 août 2020. Monsieur le Maire informe les élus avoir trouvé des locataires. Le 



prochain bail sera établi sous la forme d’une convention d’occupation précaire. Monsieur le 
Maire propose d’augmenter le loyer. Ce sujet sera étudié lors du prochain conseil municipal.  

Compte-rendu de la réunion des maires : Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal 
que le bureau des maires a eu lieu le 10 juin 2020 à Saint-Avit. Au cours de cette réunion, 
plusieurs sujets ont été abordés : 
-Plan de relance en direction des entreprises : Plusieurs actions sont mises en place par la 
communauté d’agglomération et la ville de Mont de Marsan pour préparer un plan d’aide à 
l’économie et à l’emploi local.  
-Point scolaire et périscolaire : Un point a été réalisé sur les futurs orientations, notamment 
pour l’organisation des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) en juillet et août. 
 
Rentrée scolaire du 22 juin 2020 : Une réunion sera organisée le jeudi 18 juin 2020 avec la 
municipalité, la directrice de l’école, les parents d’élèves et la directrice périscolaire afin de 
préparer la rentrée scolaire du lundi 22 juin 2020.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 

 

NOM – Prénom 
Signature 

 

DARRIEUTORT Jean-Louis, Maire  

CASINI Sandrine  

LARTIGUE Didier  

DUDON Élodie  

CABANNES Philippe  

CAZENAVE Marie-Christine  

DARSAUT Jean-Paul  

LATASTE Marie  

BEEUWSAERT Patrick  

DALLEAU Sabine  

BARROUILLET Cédric  

DELARUE Marie-Hélène  

SALLES Pierre   
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BOULAND Geneviève  

BARROUILLET Benjamin  

MARTIN Maritxu  

BENETEAU Patrick  

MIRAMON Maylis  

DOURTHE Jean-Michel  

 
 
 


